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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

À la première phrase de l’alinéa 4, substituer aux mots :

« de l’informatique » 

les mots :

« des différents domaines de la recherche fondamentale et appliquée issue de la physique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES souhaite élargir la notion de quantique, qui ne se limite 
pas au seul domaine informatique mais bien aux différents domaines de la recherche fondamentale 
et appliquée issue de la physique quantique, pour assurer des sauts techonologiques crédibles et 
maintenir la supériorité opérationnelle de nos armées à terme.


